
1/1

APRÈS ART. 26 N° 1387 (Rect)

ASSEMBLÉE NATIONALE
27 mars 2015 

SANTÉ - (N° 2673) 

Commission  

Gouvernement  

Non soutenu

AMENDEMENT N o 1387 (Rect)

présenté par
M. Richard, M. Vercamer, M. Tahuaitu, M. Benoit, M. de Courson, M. Favennec, M. Folliot, 

M. Hillmeyer, Mme Sonia Lagarde, M. Jean-Christophe Lagarde, M. Maurice Leroy, M. Piron, 
M. Reynier, M. Rochebloine, M. Santini, M. Philippe Vigier et M. Zumkeller

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 26, insérer l'article suivant:

Le livre Ier de la sixième partie du code de la santé publique est complété par un titre VII ainsi 
rédigé :

« Titre VII : Convergence tarifaire

« Art. L. 6171-1. – Pour les années 2015 à 2020, outre les éléments prévus au II de l’article 
L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, les tarifs nationaux des prestations mentionnées au 1° du 
I de l’article L. 162-22-10 du même code sont fixés en tenant compte du processus de convergence 
entre les tarifs nationaux des établissements mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 dudit 
code et ceux des établissements mentionnés au d du même article, ce processus devant être achevé, 
dans la limite des écarts justifiés par des différences dans la nature des charges couvertes par ces 
tarifs, au plus tard en 2020. Ce processus de convergence est orienté vers les tarifs les plus bas. Un 
bilan d’avancement du processus de convergence est transmis au Parlement avant le 15 septembre 
de chaque année jusqu’en 2020. Ce bilan contient également un programme précisant la méthode et 
les étapes permettant de progresser dans la réalisation de la convergence intersectorielle des tarifs 
avant l’échéance de 2020. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à instaurer la convergence tarifaire.


